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2 ) Section des documents du temps de guerre

Les documents conservés dans cette section constituent une source
d ' informations sur les étrangers qui , à un titre quelconque , se trouvaient
entre 193 9 et 1945 dans le troisième Reich.

Il s ' agit d ' extraits de registres des habitants , de documents établis
par les employeurs , les bureaux de travail , les bureaux d4assurances et
les caisses de maladie , les médecins , les services administratifs de la
police et des prisons , les bureaux d ' état civil et autres organismes qui
durent être mis à la disposition des forces d' occupation après la guerre.

Cette documentation concerne principalement le territoire de l ' actuelle
République Fédérale d' Allemagne et contient des renseignements sur le
lieu et la durée du séjour , la période d' emploi et d' assurance , sur d' éven¬
tuels traitements hospitaliers ou sur les soins donnés , ainsi que sur les
cas de décès qui furent signalés par les bureaux d ' état civil ou par l ' ad¬
ministration des cimetières.

Il s ' agit plus particulièrement des documents suivants:

Enregistrement:  Listes nominatives établies par:

Rapports des employeurs :

les bureaux de travail
les bureaux de recensement
les arrondissements
les conseils communaux

Listes nominatives établies par:

Rapports des assureurs :

les firmes et les usines
les artisans
les exploitations agricoles

Listes nominatives établies par:

Rapports sur des cas de

les caisses de maladie
les assurances d ' accident
les bureaux d ' assurances ! assurance sociale)

Listes nominatives établies par:
maladie : les hôpitaux

Rapports des bureaux

l ' office de la santé publique
les médecins traitants

actes de naissance
d' état civil: actes de mariage

Rapports des autorités

actes de décès
listes nominatives des morts

Listes nominatives établies par:
de la police; les bureaux de police locale

Rapports des tribunaux
les bureaux de police régionale

Listes nominatives établies par:
et des prisons: les tribunaux de première instance

les prisons
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La tâche essentielle de cette section consiste à établir des attestationsde travail et à fournir les papiers cliniques et les constats médicaux néces¬saires à la constitution de dossiers de pensions et de retraite . En outre,les demandes de recherches y sont également examinées quand les der -nières nouvelles datent d’avant la captivité de la personne recherchée . Ilen va de même pour les demandes d ' attestation d ' incarcération lorsque làpériode de travail a précédé l ' incarcération ou lorsque les personnes ontété détenues dans les prisons.

L ' exploitation de la documentation de cette section prend de plus enplus d' ampleur.

Les documents du temps de guerre comprennent 6 . 399 classeurs con¬tenant 1. 907 . 485 feuilles ainsi que 1 . 301 . 246 fiches originales.

(15 employés)
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